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SALAIRES MINI CONVENTIONNELS 

 

eux réunions de négociation concernant les minimas de branche se 

sont tenues au cours du dernier trimestre 2025 puis en janvier 2026. 

Lors de la première séance, Force Ouvrière a réaffirmé sa 

revendication d’une augmentation de 3 % sur l’ensemble de la grille salariale, 

défendant une revalorisation à la hauteur des attentes des salariés. 

Après consultation de son conseil d’administration, la chambre patronale est 

revenue lors de la seconde réunion avec une proposition plafonnée à 1,5 %, 

invoquant une situation économique toujours fragile pour la branche et 

indiquant qu’il s’agissait de son offre finale. 

Au cours des discussions, nous avons également obtenu une revalorisation 

du panier de nuit. 

À compter du 1er janvier 2026, le montant de l'indemnité journalière de 

panier de nuit prévue par l’article VII C 1 de l’Annexe I ATAM de la 

Convention collective nationale du 6 juin 1996 est fixé à 7,50 € au lieu de 

7.30€ 

Après échange et analyse de la situation, et compte tenu des difficultés 

rencontrées par la branche ainsi que d’une inflation annuelle établie à 

0,9 %, Force Ouvrière a décidé de signer cet accord, tout comme la CGT, 

la CFDT, la CFTC et la CFE-CGC. 
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Rémunération garantie annuelle : 

Les rémunérations garanties annuelles (base 35 heures/semaine) sont fixées à : 
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